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Conseil d’administration 

Séance du 29 septembre 2017 

 

Point IX : Approbations de deux marchés publics : marché 

déménagement et marché fourniture / acheminement du gaz naturel 

 
 

Fondements juridiques : 
 

- Article L712-2 et L712-3 du code de l’éducation 
- Article 1984 du code civil 
- Délibération n°2017-59 portant délégation de pouvoir du Conseil d’administration à la 

Présidente de l’Université 
- Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics 
- Décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics  

 
Contexte de la délibération :  
 
 Par délibération susvisée, le Conseil d’administration a délégué à la Présidente de l’Université 
le pouvoir d’approuver les marchés de fournitures et services d’un montant inférieur ou égal à 500 000 
€ HT. 
 
 Il est envisagé de lancer et d’intégrer des marchés, d’un montant potentiellement supérieur à 
500 000 € HT, nécessitant dès lors une approbation préalable du Conseil d’administration.  
 
Expression du besoin / Prestations attendues :  

 
1 – Prestations de déménagement, manutention, garde meubles et transfert de divers 

mobiliers et matériels 
  
Un marché est en cours sur ce segment d’achat et se termine le 20 novembre 2017. 
 
La nouvelle consultation présente le même périmètre que le marché actuel : prestations de 

déménagement, manutention, garde meubles et transfert de divers mobiliers et matériels. Ces 
prestations pourront s’inscrire tant dans le cadre de petites réorganisations ponctuelles (entre services 
et composantes) que dans le cadre de grosses opérations de travaux (déménagement d’un bâtiment 
entier). 

Le prestataire pourra également être sollicité pour des déménagements vers des lieux 
extérieurs aux sites de l’Université mais limités au territoire de la Métropole de Lyon (ex : salon de 
l’étudiant).  
 

Etat des dépenses en € 
 

 20.11.14 – 19.11.15 20.11.15 – 19.11.16 20.11.16 – 12.09.17 

Déménagement, 
garde-meubles 

25 931 € HT 56 029 € HT 16 819,32 € HT 
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Caractéristiques essentielles du marché public à conclure :  

- Il s’agit d’un marché de fournitures et services ; 
- Procédure en accord cadre mono-attributaire dont les marchés subséquents prennent la 

forme de marchés fractionnés à bons de commande (article 78 à 80 du décret 2016-360 du 25 
mars 2016) 

- Date prévisionnelle de notification : décembre 2017 
- Durée : 1 an reconductible 3 fois 12 mois 

- Montant prévisionnel : le marché est conclu sans minimum ni maximum. 
 
 

2 – Mandat au profit du Président de l’UGAP pour le lancement d’une consultation relative 
à la fourniture et à l’acheminement de gaz naturel 
 
Contexte de la délibération :  
 

Le marché de fourniture et acheminement de gaz naturel arrive à échéance fin juin 2018. 
 

Une nouvelle consultation doit être lancée par l’UGAP pour la période du 1er juillet 2018 au 30 
juin 2021. L’objectif est de conclure un accord-cadre multi-attributaires (dispositif gaz dit « Vague 4 ») 
qui sera suivi d’une remise en concurrence des titulaires. De cette mise en concurrence, découleront 
des marchés subséquents (avec une répartition en fonction des grandes zones gazières et du rythme 
des facturations) dont les personnes publiques ont vocation à être titulaires.  
 

Les personnes publiques seront ensuite chargées de la notification et de l’exécution du ou des 
marchés subséquents. 
 

L’Université souhaite adhérer au dispositif « Vague 4 » de l’UGAP afin de satisfaire ses besoins 
en matière de fourniture de gaz naturel. 
 

Les marchés subséquents dont sera titulaire l’Université, d’un montant potentiellement 
supérieur à 500 000,00 euros HT par année (sans minimum et sans maximum), nécessitent une 
approbation préalable du Conseil d’administration. Il est proposé de matérialiser cette approbation 
par l’autorisation donnée à la Présidente de l’Université Lumière Lyon 2, de conclure une convention 
de mandat avec l’UGAP. En effet, cette convention donne mandat au Président de l’UGAP pour la 
passation et la signature des pièces marchés au nom et pour le compte de l’Université (mise à 
disposition des marchés subséquents qui seront issus de l’accord-cadre). 
 
Expression du besoin / Prestations attendues :  
 

Au terme de l’article 25 de la loi « Hamon » n°2014-344 du 17 mars 2014 relative à la 
consommation, les tarifs réglementés de vente (TRV) de gaz naturel ont disparu pour les sites de 
consommation annuelle dépassant 30 000 kWh. 

 
Afin d’accompagner les personnes publiques sur un marché complexe, l’UGAP a mis en œuvre 

un dispositif ad hoc d’achat groupé de gaz naturel. 
 
En termes de politique achat, l’achat groupé a pour objectif de maintenir et/ou d’accentuer 

les économies réalisées lors de la précédente consultation (de l’ordre de 21,6% pour l’Université 
Lumière Lyon 2 par rapport aux tarifs réglementés). 
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Etat des dépenses en € HT : 

 
 
Caractéristique essentielles des marchés subséquents à conclure : 

- Date prévisionnelle d’exécution : juillet 2018 à juin 2021 ; 
- Durée : la durée des marchés subséquents sera de 3 ans (ferme) ; 
- Montant prévisionnel : les marchés seront conclus sans minimum ni maximum ;  
- Lieux d’exécution : (seuls sont concernées les sites raccordés au réseau de distribution de gaz 

naturel à l’exclusion de toute autre forme d’énergie) : les lieux de fourniture du gaz naturel 
sont les points de comptage et d’estimation de l’Université Lumière Lyon 2 (Berges du Rhône : 
logement gardien 86 rue Pasteur, Berges du Rhône : ERP 201 et 202, Porte des Alpes : deux 
appartements bâtiments B, Porte des Alpes : ERP 101 à 112 + 151 à 152, Porte des Alpes : ERP 
113 à 119, Porte des Alpes : ERP 153, Porte des Alpes : trois maisons vers DARTY et Musée des 
Moulages : ERP 301). 

 

 

 Exercice 2014 
(anciens tarifs 
réglementés) 

Exercice 2015 
(dispositif UGAP 

vague « 2 » 

Exercice 2016 
(dispositif UGAP 

vague « 2 » 

 
 
Fourniture et acheminement de gaz 

naturel 
 
 
 

529 172,00 € 

 
 

 
446 705,00€ 350 371,00 € 




